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A partir du 1er mai 2024,
le supplement par jour de chomage
temporaire passe a 5,10 euros.

Le supplément est payé
par 'employeur.

Vérifiez votre fiche salariale pour

le mois de mai 2024 et les suivantes.

Si vous avez des questions, NOS déléQUéS
ACV-CSC METEA seront heureux de vous aider, ou vous

pouvez contacter notre secréetariat ACV-CSC METEA.

Editeur responsable: Lieve De Preter, Boulevard du Roi Albert 11 19, 1210 Bruxelles



